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DÉLIBÉRATION N° 2024/D724                       
FINANCES 
 

 

 
 

 
 

AUTORISATION D’EMPRUNT RELATIF AU PROGRAMME 
D’INVESTISSEMENT 2023/2024  

 

Comme acté au budget 2023 et reporté au budget 2024, il convient de mobiliser un emprunt 
d’un montant de 2 200 000 € afin de boucler le programme d’investissement 2023 et 2024, 
notamment eu égard au solde des travaux de modernisation GENERIS.  
 
A ce titre, KERVAL a sollicité la Banque des Territoires, pour bénéficier d’un prêt bonifié dit de 
« Transformation Ecologique ». 
Après acceptation du dossier, l’organisme propose les conditions suivantes pour la mobilisation 
de celui-ci. 
 

Ligne du Prêt : PSPL Transformation Ecologique - Prêt Relance Verte 
 
Montant : 2 200 000 euros 
 
Durée de la phase de préfinancement : 0 mois  

     

Durée d’amortissement : 25 ans  
 

Périodicité des échéances : Semestrielle  

Index : Livret A 

Taux d’intérêt actuariel annuel : Taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat 
(3% aujourd’hui) + 0,40 % -  

Révisabilité du taux d’intérêt à chaque échéance : en fonction de la variation du taux du 
Livret A 
 
Commission d’instruction : 0.06 % (6 points de base) du montant du prêt 
 
 

 

Le Comité Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée, 

➨ AUTORISE LE PRESIDENT à signer cette proposition d’emprunt avec la Banque des 
Territoires.       
Annexe : proposition d’emprunt 

POUR EXTRAIT CONFORME  
A PLOUFRAGAN, 07 FEVRIER 2024 
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Convocation du 16 JANVIER 2024 
Nombre de membre du comité syndical : 37 
 
L’an deux mil vingt-quatre le sept février à dix-sept heures les membres du comité syndical de KERVAL 
CENTRE ARMOR, se sont réunis à PLOUFRAGAN sur la convocation qui leur a été adressée par le Président 
de KERVAL CENTRE ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général 
des Collectivités territoriales : Mr Rémy MOULIN 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Mr Pascal PRIDO 
 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
PRÉSENTS AU 

VOTE 
VOTANTS 

Membres titulaires  24 24 

Membres suppléants 4 4 

 28 28 

COMITÉ SYNDICAL N°1/2024 

LE 07 FEVRIER 2024 
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MEMBRES TITULAIRES 
MEMBRES 

SUPPLÉANTS 

  
NOM PRÉNOM Présent (e) SUPPLÉANT 

LOUDÉAC 
COMMUNAUTE 

BRETAGNE CENTRE 

LE JAN Yvon *  

LE BIHAN Jean-Pierre *  

DABOUDET Gérard *  

BERTHO Laurent   

PRESSE Philippe *  

GORÉ-CHAPEL Isabelle *  

LAMBALLE TERRE ET 
MER 

COUELLAN Jean-Luc *  

MOISAN Éric *  

HERCOUET Philippe  BURLOT David 

MILLORIT  Anne-Gaud   

ALLAIN Jérémy   

BERTRAND Denis *  

GOUEZIN Alain *  

ALLAIN Marie-Paule   

LEFF ARMOR 
COMMUNAUTÉ  

GEFFROY Jean-Michel *  

PRIGENT Dominique *  

MEURO Jérémy   

LE VAILLANT Jean-Paul *  

 
SAINT BRIEUC 
ARMOR 
AGGLOMÉRATION 
  
  

MOULIN Rémy *  

RAOULT Loïc *  

LEMAITRE Christian *  

GALLERNE Pascale *  

PRIDO Pascal *  

LE NOANE Gaël *  

RAOULT Roland   

LAPORTE Pascal  CROGUENNEC Bernard 

STIEFVATER Thierry  LUCAS Monique 

LE BUHAN Didier *  

SÉRANDOUR Marcel *  

STENTZEL-LE CARDINAL Stéphanie   

COSSON Mickaël   

LOYER Jean-Yves *  

POILBOUT Corentin   

LE GUERN François   

QUELEN Marcel *  

DINAN 
AGGLOMERATION 

VILT Gérard *  

LAYEC Claude *  
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